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QUE les responsabilités administratives inhérentes à 
la gestion de ce compte à fi n déterminée soient confi ées 
au premier ministre;

QUE le présent décret ait effet à compter du 1er avril 
2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63260

Gouvernement du Québec

Décret 403-2015, 13 mai 2015
CONCERNANT l’assujettissement de la Ville de 
L’Assomption au contrôle de la Commission munici-
pale du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 46.1 
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35), le 
gouvernement peut assujettir une municipalité au contrôle 
de la Commission municipale du Québec;

ATTENDU QUE, par le décret n° 913-2014 du 22 octobre 
2014, le gouvernement a demandé à la Commission de 
faire enquête sur certains aspects de l’administration de la 
Ville de L’Assomption et de produire le rapport fi nal de son 
enquête le 31 mars 2015;

ATTENDU QUE, par le décret n° 215-2015 du 25 mars 2015, 
le gouvernement a prolongé le délai de production du rap-
port fi nal de 30 jours, soit jusqu’au 30 avril 2015;

ATTENDU QUE la Commission a produit le rapport fi nal 
de son enquête sur la Ville de L’Assomption et que, dans ce 
rapport, la Commission affi rme que la Ville demeure aux 
prises avec des problèmes graves qui affectent de manière 
importante son fonctionnement;

ATTENDU QUE ces problèmes sont, selon la 
Commission, la conséquence d’une série de décisions et 
d’actions inappropriées du maire, du directeur général et 
de certains élus municipaux, et qu’ils causent un impact 
majeur sur la bonne gouvernance de la Ville et provoquent 
un dysfonctionnement administratif et politique;

ATTENDU QUE, pour permettre d’appuyer et de favori-
ser le rétablissement rapide d’un fonctionnement appro-
prié, la Commission recommande au gouvernement 
d’assujettir la Ville de L’Assomption à son contrôle;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE la Ville de L’Assomption soit assujettie au contrôle 
de la Commission municipale du Québec à compter de la 
date de la prise du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63261

Gouvernement du Québec

Décret 404-2015, 13 mai 2015
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant 
la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James et 
du Nord québécois en matière de logement au Nunavik

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada, la Société Makivik, l’Administra-
tion régionale Kativik et l’Offi ce municipal d’habitation 
Kativik ont signé, le 15 mars 2010, l’Entente concernant 
la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James et 
du Nord québécois en matière de logement au Nunavik 
pour 2010-2015;

ATTENDU QUE cette entente a été approuvée par le 
décret numéro 151-2010 du 10 mars 2010;

ATTENDU QUE les parties souhaitent renouveler cette 
entente pour l’exercice fi nancier 2015-2016 et conclure, 
à cette fi n, l’Entente concernant la mise en oeuvre de la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois en 
matière de logement au Nunavik;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’arti-
cle 351 de la Loi sur les villages nordiques et l’Adminis-
tration régionale Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration 
régionale Kativik possède notamment sur le territoire du 
Nunavik la compétence prévue par cette loi en matière 
d’administration locale;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 351.1 de cette loi, l’Administration régionale Kativik 
peut aussi, avec l’autorisation du gouvernement, conclure 
des ententes portant sur les matières énumérées à l’arti-
cle 351 avec un gouvernement au Canada, l’un de ses 
ministres ou tout organisme mentionné au premier alinéa 
de cet article et situé à l’extérieur du Québec;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de cette 
loi, l’Administration régionale Kativik possède tous les 
pouvoirs requis pour exécuter les obligations qui lui sont 
imposées dans une entente à laquelle elle est partie avec le 
gouvernement ou l’un de ses ministres et organismes, avec 
un mandataire de l’État ou, s’il s’agit d’une entente exclue 
de l’application de la Loi sur le ministère du Conseil exé-
cutif (chapitre M-30) ou pour la conclusion de laquelle a 
été obtenue l’autorisation préalable nécessaire en vertu de 
cette loi, avec le gouvernement du Canada ou l’un de ses 
ministres, organismes et mandataires;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième paragraphe de 
l’article 57 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S-8), l’Offi ce municipal d’habitation Kativik, 
constitué en vertu de cette loi, a entre autres pouvoirs ceux 
d’une personne morale formée par lettres patentes sous le 
grand sceau du Québec et est un agent de la municipalité 
qui en a demandé la constitution;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du pre-
mier alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), dans l’exercice de ses res-
ponsabilités, le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire peut conclure, conformément à 
la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

ATTENDU QUE l’Entente concernant la mise en œuvre 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois 
en matière de logement au Nunavik constitue une entente 
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le ministre peut autoriser, par écrit, toute personne 
à signer en son nom une entente en matière d’affaires 
autochtones et que cette signature a le même effet que 
la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE l’Offi ce municipal d’habitation Kativik 
est un organisme public au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure cette entente de 
l’application de l’article 3.12;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire, du ministre responsable des Affaires 
autochtones et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE l’Entente concernant la mise en œuvre de la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois en 
matière de logement au Nunavik, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvée;



1602 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juin 2015, 147e année, no 22 Partie 2

QUE cette entente soit exclue de l’application de l’arti-
cle 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure cette entente.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63262

Gouvernement du Québec

Décret 405-2015, 13 mai 2015
CONCERNANT une demande de certains employés à 
l’effet de participer au régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics en vertu 
du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10), 
ce régime s’applique à un membre du personnel du 
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne 
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale (chapitre A-23.1) qui n’est pas assuré d’une inté-
gration ou d’une réintégration dans une fonction visée 
par ce régime ou par le régime de retraite du personnel 
d’encadrement si, à sa demande, le gouvernement adopte 
un décret à cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir 
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
enseignants (chapitre R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur 
le régime de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics, tout décret pris 
en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de cette loi peut 
avoir effet au plus 12 mois avant son adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à 
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un 
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la 
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment 
depuis la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une 
intégration ou d’une réintégration dans une fonction visée 
au régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au régime de retraite du personnel 
d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir 
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande 
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à 
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période 
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) et pour laquelle il 
a demandé d’y participer, à participer au régime de retraite 
établi par la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10);

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de 
son adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet 
12 mois avant cette date.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

ANNEXE

1. Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont 
demandé au gouvernement de participer au régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Boucher, Gino
Briand, Jean
Chartrand, Dominic
Cons, Ryan
Demers, Julie
Desjardins, Catherine
Domingue, Julien
Dumont, Isabelle
Duval, Philippe
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